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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE CHARGÉ
DE VLJRHANISME

Récépissé de depôt d’une demande
de permis de construire ou de permis d’aménager

ri...

(à remplir par la mairie)

Le projet ayant fait l’objet dune demande de permis n’ rJ4n Lt&o...L.,*tOC_.Ak.,

déposée à la mairie le: i,.llj IcïJ(0

par: P%loroSoL
fera l’objet dun permis tacite2 à défaut de réponse de administration trois mois après
cette date. Les travaux pourront alors âtre exécutés après affichage sur le terrain du
présent récépissé et dun panneau décrivant le projet conforme au modèle réglementaire.

I-
Délais et voies de recours: Le permis peut faire l’objet dun recours gracieux ou d’un recours contentieux dans un délai de deux
mois à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain d’un panneau décrivant le projet et
visible de la voie publique (article R. 600-2 du code de l’urbanisme),

L’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, de notifier copie de celui-ci à l’auteur de la décision et au titulaire de l’autorisation
(article R. 600-1 du code de l’urbanisme),

Le permis est délivré sous réserve du droit des tiers :11 vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il
ne vérifie pas si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la mé
connaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux
civils, même si le permis de construire respecte les règles d’urbanisme.

Madame. Monsieur,

Vous avez déposé une demande de permis de construire ou d’aménager. Le délai d’instruction de votre dossier est de TROIS
MOIS et, si vous ne recevez pas de courrier de l’administration dans ce délai, vous bénéficierez d’un permis tacite.

• Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt de votre dossier, l’administration peut vous écrire
- soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu pour permettre les consultations

nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres services...):
- soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier:
- soit pour vous informer que votre projet correspond à un des cas où un permis tacite n’est pas possible,

• Si vous recevez une telle lettre avant la fin du premier mois, celle-ci remplacera le présent récépissé.

• Si vous n’avez rien reçu à la fin du premier mois suivant le dépôt, le délai de trois mois ne pourra plus
être modifié. Si aucun courrier de l’administration ne vous est parvenu à l’issue de ce délai de trois mois,
vous pourrez commencer les travaux’ après avoir:

- adressé au maire, en trois exemplaires, une dèclaration d’ouverture de chantier (vous trouverez un modèle de déclaration CERFA
n’ 13407 à la mairie ou sur le site officiel de l’administration française : http.//wwwservice-public,f,

- affiché sur le terrain ce récépissé sur lequel la mairie a mis son cachet pour attester la date d? Territrires
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau l6ÇVdVffu Vous trou

verez le modèle de panneau à la mairie, sur le site officiel de ainsi que
dans la plupart des magasins de matériaux, COURRIER R.EÇ1’ - -

• Attention : le permis n’est définitif qu’en l’absence de recours ou de ret!ait.... 2pi
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peuVêdeottesMpar un tiers. Dans ce cas,

l’auteur du recours est tenu de vous en informer au plus tard quinze jours après le dépôt du recours. he de service
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente ell ltlt91e9Ilgal. Elle est tenue de

vous en informer préalablement et de vous permettre de répondre à seogrvations. Q OFU -

p pFU
, P Secré

1 certains travaux ne peuvent pas être commencés dès la délivrance du permis et doivent être diffé :,‘ost qØ.d ti’R’vaux’situØs dans un site classé, des transforma-
lions de logements en un autre usege dans les communes de plus de 200 000 habitants et dans iW dripments de Paris, ds iPa&ae.seine, de la Seine’Saint’Denis
et du val’de.Merne. ou des installations classées pour la prolection de l’environnement, vous pouvezi rliPst’rès do la mairie que voire projet n’entre pas dans ces cas.

lrct de la mairie: 1
2 Le maire ou le prélel en délivre certificat sur simple demande, j

-J
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Demande de Imprimer

________

U Permis d’aménager Enregistrer

comprenant ou non des constructions et/ou des démolitions Réinitialiser ‘‘

_____________

N° 1340903

________

Permis de construire
comprenant ou non des démolitions

Pour les demandes de permis de construire de maisons individuelles et de leurs annexes, vans pouvez utiliser le formulaire spécifique cerfa n° 13406

Ih1 f!4TV1 IE1 L ;rntwI

_____________________________

Vous réalisez un aménagement (lotissement, camping, aire de
stationnement, parc d’attraction, terrain de sports ou loisirs,...)

• Vous réalisez une nouvelle construction
• Vous effectuez des travaux sur une construction existanle
• Votre projet d’aménagement ou de construction comprend

des démolitions
Pour savoir précisément à quelle formalité sont soumis vos travaux
et aménagements, vous pouvez vous reporter à la notice explicative
ou vous renseigner auprès de la mairie du lieu de votre projet.

É,ii,é F]iflItI

RÉPuBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE CI IARGÈ

DE LURIIANISME

________Cadfe,térvè

à la , du lieu

N’ de douE,,
• floJG

t
PC ou P4 Dpi — Commune Année

La presente demande e élé kiùe a la main

leJ C) t ij,ctdef, n,’crsua’r

Dossier transmls’,’ Architecte des ‘timents e Fr ce
Directeur du Par • na

_______

n
* 1 - Identlte du demandeur — -. -

__________

Le demandeur indiqué dans le cadre cl-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes d’urbanisme
L Dans le cas de demandeurs multiples, chacun des demandeurs, à partir du 2”, doit remplir la fiche complémentaire «Autres demandeurs»
Les décisions prises par l’administration seront notifiées au demandeur indiqué ci-dessous. Une oopie.sera adressée aux autres demandeurs, qui
seront co titulaires de I autorisation et solidairement_resfa.6nt des taxes

Vous êtes un particulier Madame U Monsieur O
Nom Prénom :

Date et lieu de naissance

1 Date: i_j i_j i_j II t _..j i_j Commune:

Département : t..,.j t....j i_..n Pays
-

A

——— . .-w .‘-.‘‘— -‘-‘.‘.-;t-

‘Vous êtes une personne morale

Dénomination: PHOTOSOL Raison sociale: PHOTOSOL

N° SIRET: _j t_ii _i _4 Aj t_pi P_ LP_i .Q &j îj Catégorie juridique : L..J LAI t_J t

jRePrésentant de la personne morale: Madame O Monsieur 0
Nom: GUINARD Prénom: DAVID

2-Coordonnéesdudeinandeur
Adresse Numéro: 3 Voie: rue Rossini
Lieu’dit : Localité : PARIS

Code postal: ii t_j t_P_i f BP : un i...n i....j Cedex : t.....j i....n

Si le demandeur habite à l’étranger : PaVs Division territoriale:

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne,

veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame U Monsieur U Personne morale U
Nom : Prénom

OU raison sociale : - -

Adresse Numéro : Voie :

- _______________ ___________

Lieu-dit : .. Localité :

______________________

Code postal : u.j un i_j t_j t....j BP : t.....j un L.....j Cedex : L...j L..j

j Si le demandeur habite à l’étranger : Pays: - Division territoriale:

Téléphone L.....J i_j un t_..j i_j uni i_j un i_.j un indiquez l’indicatif pour le pays étranger: i_j t_.n L.....] L.....]

les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à

l’adresse suivante antoine.dubos @photosol.fr

J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au
plus tard, celle de l’envoi de_cc courrier électronique augmentée de huit jours. —

-—
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r-Le_terrain ,,. ,

3.1 - Localisation du (ou des) terrain(s)
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser précisément le (ou
les) terrain(s) concerné(s) par voire projet

Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire
Adresse du (ou des) terrain(s)

Numéro : Voie:

Lieu-dit: La Genetière Localité: Villefranche sur Cher

Code postal : L± Li LZI i,,Pj t& BP : i_n i_n i_i Cedex : L_J L_J

Références cadastrales section et numéro1 (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer les pre

mières ci-dessous et les suivantes sur une feuille séparée): SECTION BC N°75 à 83 et 92, 93,94 et 162p

Superficie du (ou des) terrain(s) (en rn2) : 147131 m2

3.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à
construire ou de bénéficier d’impositions plus favorables)
Êtes-vous titulaire d’un certificat d’urbanisme pour ce terrain? Oui D Non Je ne sais pas D
Le terrain est-il situé dans un lotissement? Oui Q Non Je ne sais pas D

Le terrain est-il situé dans une Zone d’Aménagement Concertée (Z,A,C.)? Oui D Non Je ne sais pas D
Le terrain fait-il partie d’un remembrement urbain (Association Foncière Urbain)? Oui D Non Je ne sais pas U
Le terrain est-il situé dans un périmètre ayant fait l’objet d’une convention de Projet Urbain
Partenarial (RU.P) ? Oui U Non Je ne sais pas U
Le projet est-il situé dans le périmètre d’une Opération d’lntérét National (O,l.N) 7 Oui D Non 0 Je ne sais pas D

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates de décision ou d’autorisa

tion, les numéros et les dénominations

_A

13 - Terrain issu d’une division de propriété

Si votre terrain est issu de la division d’une propriété bâtie effectuée il y a moins de 10 ans, demandez à la mairie si le plan local
d’urbanisme comporte une règle limitant vos droits à construire, instituée antérieurement à la date de la division, Si cette règle existe,
le vendeur doit vous avoir remis une attestation indiquant la surface des constructions déjà établies sur l’autre partie du terrain.

1lndiquez cette surface (en m’) et la superficie du terrain avant division (en m2)

Çpu joignez à votre demande une copie de l’attestation
-- L,:•-.’•

- - .‘
—, —

4-A remplir pour une demande concernant un projet d’amenag5ment
Si votre projet ne comporte pas d’aménagements, reportez-vous directement au cadre 5fpaftt de construction)

r - -

4.1 - Nature des travaux, installations ou aménagements envisagés (cochez la ou les cases correspondantes)

Quel que soit le secteur de la commune
Lotissement

Q Remembrement réalisé par une association foncière urbaine libre
,U Terrain de camping
D Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances
D Aménagement d’un terrain pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés
D Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire de jeux et de sports
D Aménagement d’un golf
D Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou

de résidences mobiles de loisirs
0 Contenance (nombre d’unités):

D Travaux d’affouillements ou d’exhaussements du sol
0 Superficie (en m2)
o Profondeur (pour les affouillements):
o Hauteur (pour les exhaussements):

Dans les secteurs protégés
Aménagement situé dans un espace remarquable ou milieu du littoral identifié dans un document d’urbanisme comme devant étre
protégé’
D Chemin piétonnier ou objet mobilier destiné à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou

à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux
D Aménagement nécessaire à l’exercice des activités agricoles, de pêche et de culture marine ou lacustres, conchylicoles, pastorales et forestiéres
Aménagement situé dans un secteur sauvegardé’
D Création d’une voie
D Travaux ayant pour effet de modifier les caractéristiques d’une voie existante
D Création d’un espace public
Aménagement situé dans un site classé ou une réserve naturelle

Création d’un espace public

‘n,.

..

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès dola mairie



Courte description de votre projet ou de vos travaux

Superficie du (ou des) terrain(s) à aménager (en m2)

Si les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nombre et leur contenu
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4.2 - A remplir pour une demande concernant un lotissement

• Nombre maximum de lots projetés

: Surface de plancher maximale envisagée (en m2)

! Comment la constructibilité globale sera-t-elle répartie?

D Par application du coefficient d’occupation du sol (COS) à chaque lot

D Conformément aux plans ou tabeaux joints à la présente demande

D La ccnstruclibi!ité sera délermnée à la vente de chaque ot, Dans ce cas, le oiissetr devra tournr un cer:flcat aux consrucieus.

Le projet fait-il l’objet d’une demande de travaux de finition différés? Oui D Non O
si oui, quelle garantie sera utilisée?

• consignation en compte bloqué O ou garantie financière d’achèvement des travaux D
: joindre la convention

Le projet fait-il l’objet d’une demande de vente ou location de lots par anticipation? Oui O Non D

,,

‘j4.3 - À remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de Vhébergement touristique

Nombre maximum d’emplacements réservés aux tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs:

Nombre maximal de personnes accueillies

•lmlantation d’habitations légères de loisirs (HLL)
Nombre d’emplacements réservés aux HLL:

Surface de plancher prévue, réservée aux HLL: —

j Lorsque le terrain est destiné à une exploitation saisonniére, veuillez préciser la (ou les) période(s) d’exploitation:

:‘Agrandissement ou réaménagement d’une structure existante? Oui O Non D
Si oui, joindre un plan indiquant l’état actuel et les aménagements

a, L, ‘ rLZ-3”.’’L!’. ..‘ , ,,.,..,.., ‘n, n’ ,_•, ‘r,’ ,«‘



4117
un prjet de construction

5.1- Architecte

Vous avez eu recours à un architecte : Oui U Non U
Si oui, vous devez lui taire compléter les rubriques ci-dessous et lui faire apposer son cachet

Nom de l’architecte: pôlePLUS architecture Prénom

Numéro :211 Voie : rue Saint-Maur - -

Lieu-dit: Localité : PARIS

Code postal : ij &i iiQ BP : i_j i_j i_j Cedex : i_,j t_j

N’ d’inscription sur le tableau de l’ordre :02352

Conseil Régional de :ile-de-France

Téléphone: LQ in LiJ rî.i ii Lu j i_ OU Télécopie: L_J L.J L_J L,J L,J L-J L-J L_J L-J L_J OU

Adresse électronique: poleplus @poleplus.fr

En apphcation de l’article R. 431-2 du code de l’urbanisme, j’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre
premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les
règles d’accessibilité fixées en application de l’article L. 111-7 de ce code.

Signature de l’architecte : Cachet de l’architecte:

211. rue SainI-Maur 75010 PARIS FR

pôle plus architecture

—7 TeL’, ‘30.9. 53.62.32.05 Fax’: x33.l.42.45.09.94
‘._,_ e Ema:I p’LepLuaOpc LrpL’a.Ir www.poIepLxx. r

DO’ E L5 5::,’ “2 léS 20h 022 C.hPE 51112
I L I L OOAN’:xf x23321’s:172211’MÀÇN’ 216’72t0110

Si vous n’avez pas eu recours à un architecte (ou un agréé en architecture), veuillez cocher la case ci-dessous2:
U Je déclare sur l’honneur que mon projet entre dans l’une des situations pour lesquelles le recours à l’architecte n’est pas obli
gatoire.

,;.. .

. ;‘:
,. :

. ‘ .

r 5.2 - Nature du projet envisagé
U Nouvelle construction
U Travaux sur construction existante

U Le terrain doit être divisé en propriété ou en jouissance avant l’achèvement de la (ou des) construction(s)

Création d’une centrale photovoltaïque et des bâtiments techniques nécessaires à son fonctionnement sur une emprise de 10 hectares,

Si votre projet nécessite une puissance électrique supérieure à 12 kVA monophasé (ou 36 kVA triphasé), indiquez la puissance
I. électrique nécessaire à votre projet:

%_“‘.“.:• .,,.,,,,.:‘ .,t,’x,,,_’ .4r’a’, .‘

2 Vous pouvez vous dispenser du recours à un architecte (ou un agréé en architecture) si vous êtes un particulier ou une exploitation agricole à responsabilité limitée à
associé unique et que vous déclarez vouloir édifier ou modifier pour vous-même
- Une construction à usage autre qu’agricole qui n’excéde pas 170m2
- une extension de construction à usage autre qu’agricole si cette extension n’a pas pour effet de porter l’ensemble après travaux au-delà de 170m2
- Une construction à usage agricole dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excédent pas 500 m
-0es serres de production dont le pied-droit aune hauteur inférieure à 4m et qui n’excèdent pas 2000 m2,

j
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5.3 - Informations complémentaires

Nombre total de logements créés : i_j u_j dont individuels u_j t_j dont collectifs: uQ t_j u_j

Répartition du nombre total de logement créés par type de financement:

Logement Locatif Social uGi t_j u_j Accession Sociale (hors prêt à taux zéro) uQu t_j t_j Prêt à taux zéro uPj u_j t_j

Q Autres financements

Mode d’utilisation principale des logements

Occupation personnelle (particulier) ou en compte propre (personne morale) U Vente U Location Q
S’il s’agit dune occupation personnelle, veuillez préciser: Résidence principale Q Résidence secondaire Q
Si le projet porte sur une annexe à l’habitation, veuillez préciser: Piscine Q Garage Q Véranda D Abri de jardin Q
Q Autres annexes à l’habitation

_________

Si le projet est un foyer ou une résidence, à quel titre

Résidence pour personnes àgées Q Résidence pour étudiants Q Résidence de tourisme Q
Résidence hôteltére à vocation sociale Q Résidence sociale D Résidence pour personnes handicapées D
Q Autres, précisez:

Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d’un autre type : O
—

—

‘Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces:

pièce i_j L..— 2 pièces ,Q ii u_ 3 pièces Q u_ u_ 4 pièces ,Ç_ _j 5 pièces uDj u_ _j 6 péces et plus LQJ Ii

j Nombre de niveaux du bâtiment le plus élevé :

jj

L_z ..j

Indiquez si vos travaux comprennent notamment:

Extension Q Surélévation Q Création de niveaux supplémentaires Q
I’—

5.4 - Construction périodiquement démontée et ré-installée

1Période(s) de l’année durant laquelle (lesquelles) la construction doit être démontée: — . —. - -. . —

5,5 - Destination des constructions et tableau des surfaces
, surfaces de plancher3 en

‘ surface existante surface surface créée par Surface Surface supprimée Surface totale —

, avant travaux créée changement de suppriméen par changement de (A) + lB) + ICIDestinations lA) (BI destination’ 10) destinatiOns -(0) - (E)
(C) tEl

• Habitation

j Hébergement hôtelier

Bureaux

Commerce

Artisanat’

•. Industrie

• Exploitation
agricole ou forestière

‘ Entrepôt

l t:rllectiI
0 88 0 0 0 88

Surfaces totales (ni5) 0 88 0 0 0 88

5.6 - Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d’un service public ou

‘d’intérêt collectif : Transport Q Enseignement et recherche D Action sociale Q
Ouvrage spécial Santé Q Culture et loisir Q

h ...

s voua pouvez vcus aider da la ficha d’aide pour la talcul des surfaces.
La surface de plancher d’uns conatruc tian est égale à la atmme des sur faces da plancfs er closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supés’eure à t .80 m. calculée à partir du eu je térieur des
façades, après déducsioe. sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers. des comblas as des I ocaut sechei ques ainsi que. daes tes immeublts
collectifs, use part forfaitaire des sarfaces de plancher affectées à l’fsabisasion lvcir srticle 8.1 12-2 du Code de i’urbanismel,
4 Il peut s’agir soit d’une aurface nouvelle construite à r occasion des sravaus. scia d’une surface résulssns de la transformation d’ue focal non cusatitusif de surface de plancher les srsnslormasion
du garage d’une habitation es chambrel,
5 Le cfssngement de dessinasion consiste à transformer une surface etistants de l’une des neuf dessioationa mentionnées dans le tableau vers une autre de ces dsasinationu, Par esempls la
sronuformation de surfaces de buresua en hôtel ou la tranaformasios d’une habitation an commerce.
5 Il peut s’aoirsoi t d’uee surface démolie à l’occasion tas tayaut soit d’une sur f ace résslsas t de le sranslormasicn d’un local cons titutil de surfaca de plancher les: transformation d’un comtnarc
en local tac Irni que dsna un immeuble ccmmercial[

Lactivihé d’artisan sst dé fini e parle loin’ 98 803 du 5 iuillet 1996 dans ses arliclea t9 et suivants. s activités professionnelles indépendantes de prcducsion, de transformation, de réparation, ou
prosaaaicn de service relevant de l’artisan, set fi guran t sur une liste annesée au décret N’ 98-247 du 2avril 1998 e.
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5.7 - Stationnement

Nombre de places de stationnement

Avant réalisation du projet L,QJ i_n i_n i_n Après réalisation du projet t_Pj i_rnn un .n

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées en dehors du terrain sur lequel est situé le projet

Adresse(s) des aires de stationnement: O

Nombre de places: O
Surface totale affectée au stationnement: O m2, dont surface bâtie: O m2

Pour les commerces et cinémas

Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement: O

ztz.:z Ezzz: .Z.EEZZEZE

fiJÂ,iir1irsque iejni desiins —

Tous les travaux,dc démolition ne sont pas soumis à permis, Il vous appartient de vous renseigner auprès de la mairie afin de savoir si votre projet
de démolihon nécessita une autorisation. Vous pouvez également demander un permis de démolir distinct de la présente demande,
r- -

- -- - -.------__--_

__---------

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits

Q Démolition totale
D Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes:

çNombre de logement démolis: un un un

t

17 farticipation pour,voirie et réseaux1.,

votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié
ou celles du bénéficiaire de la promesse de vente, s’il est différent du demandeur

jMadame D Monsieur D Personne morale O
Nom Prénom

OU raison sociale

Adresse Numéro : Voie

Lieu-dit: Localité

Code postal un un un un un BP un un un Cedex un un

Si le demandeur habite à l’étranger Pays : Division territoriale

L—..... ‘ ZuflIflfl .
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8- Engag,ent du (ou des) demandeurs
::‘t’;.—

J’atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation.8

Je soussigné(e), auteur de la demande, certifie exacts les renseignements

fournis.

J’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le cha

pitre premier du titre premier du livre premier du code de la construction et

de l’habitation et notamment lorsque la construction y est soumise, les règles

d’accessibilité fixées en application de l’article L, 111-7 de ce code.

Je suis informé(e) que les renseignements figurant dans cette demande serviront

au calcul des impositions prévues par le code de l’urbanisme,

À PARIS

Le: 15 DECEMBRE 2016 Signature du (des) demandeur(s)
N— . . . . — . . .

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu du projet.
Vous devrez produire
-un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques
-un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle
-deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un coeur de parc national.

‘4

Si vous êtes un particulier: la loi n’ 78-17 du 6janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses contenues dans
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectification, Ces
droits peuvent être exercés à la mairie, Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande,
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fins commerciales, cochez
le case ci-contre: D

e vous pouvez déposer une demande si vous êtes dans un des quatre cas suivants
- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires
‘vous avez l’autorisation du ou des propriétaires
- vous êtes co’indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire
- vous avez qualité pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique,



Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions
pour les demandes de permis de construire et permis d’aménager

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

________

Informations nécessaires en application de l’article R. 431-5 du code de l’urbanisme

‘ réservé’Cla niMrieiiu lieu du ph

1 - Renigntnts concernant les constructions ou les

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables (1)

1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation

L
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Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous Mes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez soigneusement les cadres
ci-dessous et n’oubliez pas de joindre le cas échéant les documents complémentaires figurant au cadre 4. Cela peut vous permettre de bénéficier d’impositions plus

favorables. Conservez soigneusement les justificatifs afférents à vos déclarations. Ils pourront vous être demandés ultérieurement.

r

-

PC ou A Dpt Commune Année I N de d nsier

—‘ I

j 1.1 - Les lignes ci-dessous doivent âtre obligatoirement renseignées, quelle que soit la nature de la construction

Surface taxable (1) totale £tft de la ou des constructicn(s), hormis les surfaces de stationnement closes et Couvertes (2bis) 88m2

Surface taxable des locaux clos et couverts (2 bis) à usage de stationnemen 0fl2

Nombre de
Surfaces créées Surfaces créées

Dont: logements faces de station- p r e s r on

créés nement closes et nement

couvertes (2 bis) couvert Is

Ne bénéficiant pas de prét aidé (3) 0 0 0

Bénéficiant d’un PLAI ou LLTS (4) 0 0 0
Locaux à usage d’habitation - - -

principale et leurs annexes (2) prêta taux zéro o o
Bénéficiant d’autres prêts aidés o o(PLUS, LES, PSLA, PLS, LLS) (6)

Locaux à usage d’habitation secondaire et leurs annexes (2) 0 0 0

Ne bénéficiant pas de prêt aidé O O
Locauxàusag:d’héb:rgernent (7) Bénéficiant d’un PLAI ou LLTS O 0

Bénéficiant d’autres prêts aidés O O

Nombre total de logements créés O

1.2.2 - Extension (8) de l’habitation principale, création d’un bâtiment annexe à cette habitation ou d’un garage clos et
couvert.

: Pour la réalisation de ces travaux, bénéficiez-vous d’un prêt aidé (4)(5)(6)
Oui U Non Q Si oui, lequel?

: Quelle est la surface taxable (1) existante conservée? Q.m2. Quel est le nombre de logements existants? OE

1.2 3 — Création ou extension de locaux non destinés à l’habitation

Nombre créé Surfaces créées Surfaces
(1) hormis les sur- créées pour le
faces de station- stationnement

•: nement closes et clos et couvert
couvertes (2 bis) (2 bis)

Nombre de commerces dont la surface de vente est inférieure à 400m2 (9) 0 o
Total des surfaces créées, y compris les surfaces annexes

‘ Locaux industriels et leurs annexes 88 0

Locaux artisanaux et leurs annexes Q o
Entrepôts et hangars faisant l’objet d’une exploitation commerciale et non ouverts au public (10) 0

Dans les exploitations et coopératives agricoles
Surfaces de plancher des serres de production, des locaux destinés à abriter les récoltes,
héberger les animaux, ranger et entretenir le matériel agricole, des locaux de production et de O O
stockage des produits à usage agricole, des locaux de transformation et de conditionnement
des produits provenant de l’exploitation (11)

Dans les centres équestres
Surfaces de plancher affectées aux seules activités équestres (11)

Surfaces créées

Parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale (12) 0
L .‘-. ‘- -, ‘-.-

n - ,
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Pièces Nombre d’exemplaires

E— — -

1.3 — Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement

Nombre de places de stationnement non couvertes ou non closes (13) ‘

Superficie du bassin de la piscine ‘
Q...m2.

Nombre d’emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs: .9
Nombre d’emplacements pour les habitations légères de loisirs’. .9
Nombred’éoliennesdontlahauteurestsupérieureàl2m’ Q
Superficie des panneaux photovoltaïques posés au sol ‘ 24PP m2.

1.4 — Redevance d’archéologie préventive:

Détaillez les parties du projet qui n’affectent pas le sous-sol. Les fondations ou les travaux n’affectent pas le sous-sol si leur pro

fondeur est inférieure à 0,50 m.

Surface concernée au titre des locaux’ ??,m2 de surface taxable créée

Surfaceconcernéeautitredelapiscine’ P..m2debassincréé

Nombred’emplacementsdestationnementconcernés(13): P...créé(s)

Nombre d’emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs concernés - Q.créé(s)

Nombre d’emplacements pour les habitations légéres de loisirs concernés ‘ Q.créé(s)

Nombre d’éoliennes dont la hauteur est supérieure à 12 m concernées - Q.,créée(s)

t5 — Cas particuliers

Les travaux projetés sont-ils réalisés suite à des prescriptions résultant d’un Plan de Prévention des Risques naturels,

technologiques ou miniers? Oui D Non 0
La construction projetée concerne t-elle un immeuble classé parmi les monuments historiques ou inscrit à l’inventaire

des monuments historiques? Oui D Non I

- rfl4fl;”V va

_______ _________ ____

2 -Auttestei-iséigiiements . -.

21 — Versement pour sous-densité (VSD) (14)

Demandez à la mairie si un seuil minimal de densité (5MO) est institué dans le secteur de la commune où vous construisez.

Si oui, la superficie de la construction projetée est-elle égale ou supérieure au seuil minimal de densité (15)? Oui D Non D
Dans le cas où la surface de plancher de votre projet est inférieure au seuil minimal de densité, indiquez ici

Lasuperficiedevotreunitéfoncière’ m2.

La superficie de l’unité foncière effectivement constructible (16)- m2

La valeur du m de terrain nu et libre ‘ €1m2

Les surfaces de plancher des constructions existantes non destinées à être démolies (en m2) (17)’ m2

t.

Si vous avez bénéficié avant le dépôt de votre demande d’un rescrit fiscal (18). indiquez sa date

2.2 - Plafond légal de densité (PLD) (19)

Demandez à la mairie si un plafond légal de densité des constructions est institué dans la commune et si les constructions prévues

sur votre terrain dépassent ce plafond. Si oui, indiquez ici la valeur du m2 de terrain nu et libre ‘ €

Pour bénéficier le cas échéant de droits acquis, précisez si des constructions existant sur votre terrain avant le 1” avril 1976 ont

été démolies: Oui U Non D

si oui, indiquez ici la surface démolie (20)’ m2

Y .
,. ‘,‘

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si votre terrain est un lot de lotissement:

LI Fi. Le certificat fourni par le lotisseur [Art. R. 442-11 2’ alinéa du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si vous avez bénéficié d’un rescrit fiscal:

F2. Le rescrit fiscal [article R. 331-23 du code de l’urbanisme) 1 exemplaire par dossier

LI F3. Un extrait de la matrice cadastrale [Ancien art. R. 333-3 du code de l’urbanisme]

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un plafond légal de densité et si votre projet dépasse ce plafond

F4. Un extrait du plan cadastral [Ancien art. R. 333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier



Nombre d’exemplaires
1 Pièces àfournir

Si votre projet se situe dans une opération d’intérét national et que vous pensez bénéficier de l’exonération prévue à

; l’article L. 331-7 4° (opération d’intérêt national) du code de l’urbanisme

F5. Lattestation de l’aménageur certifiant que ce dernier a réalisé ou réalisera l’intégralité des -I travaux mis à sa charge (articles R. 331-5 et R. 431-23-1 du code de l’urbanisme)
1 exemplaire par dossier
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4’ Documents pouvant vous permettre de beneflclerd ImpositIons plus favorables

____

t ‘_-“1,

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial et que vous pensez bénéficier de l’exonération prévue à
l’article L. 331-7 6° (projet urbain partenarial) du code de l’urbanisme

D F6. Copie de la convention de projet urbain partenarial (article R. 431-23-2 du code de l’urba
1 exemplaire par dossier

nisme)

_________________________

Si vous faites une reconstruction suite à une destruction ou suite à une démolition ou suite à un sinistre et que vous pensez
bénéficier de l’exonération prévue à l’article L. 331-7 8° du code de l’urbanisme

C F7. La justificatïon de la date de la destruction, de la démolition ou du sinistre 1 exemplaire par dossier

L F8. En cas de sinistre, l’attestation de l’assureur, que les indemnités versées en réparation des
‘ 1 exemplaire par dossier

dommages ne comprennent pas le montant des taxes d urbanisme

Si votre projet affecte le sous-sol et que vous pensez bénéficier de l’exonération prévue à l’article L. 524-6 du code du
patrimoine(21):

ri F9. L’attestation de paiement d’une redevance d’archéologie préventive au titre de la réalisation
U ‘ ‘ ‘ - ‘

1 exemplaire par dossier
d un diagnostic suite une demande volontaire de fouilles, ou au titre de la loi du 1°’ aout 2003

“5 Autres renseignements

(Informations complémentaires et justificatifs éventuels (notamment l’attestation bancaire au prêt à taux zéro 4-) pouvant vous permettre
de bénéficier d’impositions plus favorables)

Date 17/12/2017

Nom et Signature du déclarant
DAVID GUINARD

L ‘4
T.,-..gr


